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COMPTE RENDU DE SEANCE

COMITE SYNDICAL DU 25 MAI 2011
Délégués 66 En exercice 66
Présents 36 Pouvoir 1 Suffrages exprimés 37

Le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
du Secteur Eyrieux Doux s'est réuni le 25 mai 2011 à la suite de la convocation adressée le 12 mai 2011

PRESENTS
ARNAUD Emile - BARRES Gilles - BOURDELY Robert – BROSSE Karine - CARVALHO Avelino - CHAPUS Paulette -
CHARRE Didier - CHAUVY Alain - CROS Pierre - D’ANNUNZIO Marie-Thérèse - DEBARD Marie-Rose - ETTWILLER 
Catherine - FERRIER Claude - FISCHER Sabine - FLUCHAIRE Alain - FOUREZON André - JOUANARD Sébastien -
JOUVE André - JULIEN René - LEGROUX Catherine - LOUIS Marie-Thérèse - MAÇON Robert - MARIJON Gérard -
MARION Bruno - MICHELAS Jean – MOISSON Bernard - MOULIN Michel - NEBOIT Edouard - PEYRET Joël -
PLANTIER Jean-Luc - ROSTAIND Françoise - TERRAS Marie-Noëlle - VIRUEGA Cécile - VIGNAL Jérôme - VOLLE 
Marcel - VOLLE Myriam -
ABSENT REPRESENTE
Isabelle KARBOWY représentée par Robert MACON
ABSENTS non REPRESENTES
AUFFEUVRE Eric - BACQUELOT Anne-Laure - BLANCHIN André - CASTERMANT Tony - CHAMBLARD Chantal -
CHANAL Emile - CHAUSSINAND Didier - COULOMB Michel - DORNE Thierry - FAURE Catherine - FAYARD Daniel -
HELMSTETTER Ernest - HERRERO Jean - IMBERT Sandrine - JACQUOT Jacqueline - LAUTROU Lucile - MARTIN 
Claude - PRAMAYON Jean-Pascal - QUINCY Franck - REYNE Jacky - ROCHETTE Bernard - SABY Christophe - SANIEL 
Gérard - SOULAGEON Pierrette -TACONNET Robert - TALLARON René - TERRAS Véronique - VIALLE Lucien -
WOJCIESZKO Raymonde

PRESENTS ES-QUALITE
André BEAL - François PONCE - Séverine CHABAL – Nicolas DESMARIES

SECRETAIRE DE SEANCE
M. FOUREZON André, assisté de Mlle Séverine CHABAL

Pierre CROS, Président, ouvre la séance à 18h10.
Il demande à Mademoiselle CHABAL de procéder à l’appel des délégués.

Il constate que le quorum est atteint pour cette séance.

Monsieur le Président présente Nicolas DESMARIES, successeur de François PONCE. 
Monsieur DESMARIES a pris ses fonctions le 02 mai 2011 et sera en formation avec Monsieur PONCE 
jusqu’au 30 juin 2011.

1. RAPPORT D’ACTIVITE 2010

Conformément à l’article L5211-39 du Code général des Collectivités territoriales et au décret 
n° 2000-404 du 11 mai 2000, le SICTOMSED a établi son rapport annuel d’activité pour l’année 2010.

Monsieur MOULIN demande s’il est prévu une collecte des bâches agricoles.

Monsieur PONCE répond qu’habituellement c’est la chambre d’agriculture qui s’en occupe, mais qu’en 
2009 après la chute des matières premières secondaires elle a eu des difficultés pour organiser les 
collectes, mais l’idée n’est pas abandonnée. Cela reste aussi, pour nous, un sujet en attente pour la 
récupération de l’ensemble des films PE sur les déchetteries.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

� D’approuver le rapport d’activité 2010

Collecte et traitement des déchets du secteur Eyrieux Doux
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2. VALIDATION DU TAUX DE LA TEOM

Depuis le 01 janvier 2005 nous devons voter le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (l’article 107 de la loi de finances initiale pour 2004). Mais, ne connaissant pas les bases 
d’imposition, lors de la dernière réunion en date du 02 février 2011, le Comité Syndical avait fixé 
uniquement le produit attendu.

Ayant reçu l’état de notification des bases d’imposition prévisionnelles fin mars 2011, le 
Comité Syndical sera appelé à délibérer pour valider le taux de la TEOM, à savoir :

1 523 997.69 € (le produit attendu de la TEOM + la participation
de la Communauté de Communes des Boutières , du Pays de Lamastre 

et du Pays de vernoux) 
______________________________________________________________ 

9 728 972 (valeur locative des communes adhérentes et Communauté
de Commune des Boutières, du Pays de Lamastre et du pays de Vernoux)

Monsieur le Président rappelle le taux de TEOM pour l’année 2010 : 15.52 %

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve le taux de TEOM 
2011 : 15.66%.

3. CONTRAT ECO-EMBALLAGES BAREME E

Monsieur le Président donne la parole à Mademoiselle CHABAL  qui explique qu’afin 
d’atteindre les objectifs fixés par le Grenelle de l’Environnement, Eco-Emballages nous propose de 
signer un nouveau contrat à compter du 01 janvier 2011 : le Contrat Barème E.

Eco-Emballages est une société privée agréée par l’Etat pour collecter les contributions payées 
par les entreprises qui mettent sur le marché des produits emballés destinés aux ménages. Les 
entreprises payent pour chaque emballage produit une somme moyenne de 0.6 centimes d’€/emballages 
à Eco-Emballages, contribution dite « point vert ». Les fonds sont ensuite reversés aux collectivités 
locales pour contribuer aux coûts des opérations de collecte et de tri.

Le bilan des aides reçues d’Eco-emballages depuis 2009 :

Barème D
2009 2010

34 124.25 € 40 567.74 €

La simulation des aides financières pour 2011 avec le nouveau barème :

Barème E
2011 (sans les cartons déchetteries) 2011 (avec les cartons déchetteries)*

67 483.34 € 101 494.43 €

* A ce jour, nous ne savons pas si la totalité des cartons déchetteries 2011 seront pris en compte pour le calcul des soutiens.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :

� D’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat Barème E à compter du 01 
janvier 2011 avec la reprise Options Fédérations 

= 15.66 %
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4. INFORMATIONS DIVERSES

1) Résultat du Tribunal Administratif concernant notre contentieux avec les Sociétés 
Gerland et Fils - Eiffage Travaux Publics Rhône Alpes Auvergne - MM.Laurent 
Bechetoille, Eric Dhennin et Mathias GOIRAND (Déchetterie de Vernoux).

Monsieur le Président rappelle notre contentieux avec les Sociétés Gerland et Fils - Eiffage 
Travaux Publics Rhône Alpes Auvergne - MM.Laurent Bechetoille, Eric Dhennin et Mathias 
GOIRAND concernant la voirie de la déchetterie de Vernoux et annonce que le Tribunal Administratif a 
statué le 24 mars 2011 (notifié le 15 avril 2011), le délai d’appel est de deux mois à compter de la 
notification.

Le Tribunal Administratif décide :

- De condamner solidairement les Sociétés Gerland et Fils et Eiffage Travaux Publics 
Rhône Alpes Auvergne ainsi que MM.Laurent Bechetoille, Eric Dhennin et Mathias 
GOIRAND à verser au SICTOMSED la somme de 80 855.25 € HT au titre de la reprise 
des désordres affectant la voirie. Cette somme portera intérêts à compter du 02 février 
2010.

- De condamner la  Société Gerland et Fils et Eiffage Travaux Publics Rhône Alpes 
Auvergne à verser au SICTOMSED la somme de 1 326.20 € HT au titre des désordres 
affectant la construction modulaire et les espaces verts. Cette somme portera intérêts à 
compter du 02 février 2010.

- De condamner les Sociétés Gerland et Fils et Eiffage Travaux Publics Rhône Alpes 
Auvergne à garantir MM. Laurent Bechetoille, Eric Dhennin et Mathias GOIRAND à 
hauteur de 40% des sommes mises à leur charge au titre de la reprise des désordres 
affectant la voirie.

- De condamner la Société Gerland et Fils à garantir la Société Eiffage Travaux Publics 
Rhône Alpes Auvergne à hauteur de 90% des sommes mises à sa charge au titre de la 
reprise des désordres affectant la voirie.

- De condamner solidairement les Sociétés Gerland et Fils et Eiffage Travaux Publics 
Rhône Alpes Auvergne ainsi que MM.Laurent Bechetoille, Eric Dhennin et Mathias 
GOIRAND à verser au SICTOMSED la somme de 2 328.27  € HT au titre des frais 
d’expertise.

2) Installation de Stockage des Déchets Inertes (ISDI)

Monsieur le Président rappelle que le SICTOMSED recherche toujours un terrain pour installer
une Installation de Stockage des Déchets Inertes, cela peut être un terrain communal ou privé d’une 
surface allant de 6 000 m2 à 2 hectares qui, après exploitation, sera rendu aménagé. L’ISDI de St Martin 
de Valamas arrive à terme fin 2013, l’ISDI aura permis à la commune de transformer un terrain 
inexploitable en un terrain composé de 4 terrasses de 1000m2.

Monsieur PONCE indique que l’ISDI accueille uniquement des gravats, que c’est un site clos 
avec un accès contrôlé, il n’y aucun risque de dépôt de déchets autres que des inertes. L’autorisation 
d’exploiter une ISDI se fait par arrêté préfectoral, ce qui implique des contrôles de la Direction 
Départementale des Territoires afin de s’assurer de la bonne exploitation des sites. L’ISDI de St Martin 
de Valamas a été contrôlée le 25 novembre 2010, 3 points sont à mettre aux normes (normes définies 
dans l’arrêté ministériel du 28 octobre 2010 relatif aux ISDI) :

- Affichage à l’entrée de l’exploitation
- Plan d’exploitation
- Mise en place du document préalable d’admission
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Monsieur PEYRET demande combien de kilomètres on peut faire pour aller jusqu’à l’ISDI 
recherchée.

Monsieur PONCE répond que l’on peut aller dans un rayon allant jusqu’à 18 kilomètres du 
Centre de Transfert du Cheylard

Monsieur PEYRET demande l’impact des camions sur les routes
Monsieur PONCE répond que c’est à étudier, mais on reste actuellement sur une fréquentation 

assez faible puisqu’en 2010 on a effectué 67 voyages, ce qui fait 1.3 voyages /semaine.
Madame BROSSE demande si l’on a passé des annonces pour la recherche du terrain et rajoute 

qu’il serait peut être intéressant de mettre l’annonce sur le site internet du SICTOMSED
Monsieur PONCE répond que nous n’avons pas publié d’annonce pour l’instant et qu’il serait

effectivement intéressant de la publier  sur notre site internet.

3) SDCI

Suite au projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal de l’Ardèche, 
Monsieur le Président donne lecture du courrier envoyé à Monsieur le Préfet demandant des 
informations quant au devenir du SICTOMSED (Annexe 2).

4) SYTRAD

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur FOUREZON pour faire le point sur les usines 
du SYTRAD. Monsieur FOUREZON rappelle qu’en 2004 le SYTRAD a passé un marché portant sur la 
création de trois centres de valorisation des déchets ménagers résiduels avec le Groupement 
VALORGA/URBASER/S’PACE pour un montant de 56 000 000.00 € (marché initial + avenants). A 
l’issu des travaux des centres de St Barthélémy de Vals et de Beauregard Baret, les essais de 
performances réalisés sur le site de Saint Barthélémy de Vals par la Société Bureau Veritas, en mai 
2010, ont révélé des écarts importants entre les performances réellement constatées et les engagements 
contractuels du constructeur. Le SYTRAD a donc décidé de ne pas réceptionner l’installation, puis de 
résilier partiellement le marché, pour faute, aux frais et risques du Groupement. La résiliation partielle 
pour faute a pris effet le 08 novembre 2010. Les essais de performances réalisés sur le site de 
Beauregard Baret ont révélé aussi des écarts importants entre les performances réellement constatées et 
les engagements contractuels du constructeur, la réception de l’ouvrage a été refusée par le SYTRAD le 
18 février 2010. Les travaux de construction sur le site d’Etoile-sur-Rhône sont actuellement bloqués en 
raison d’un incident survenu sur la charpente en avril 2010.

Le 21 avril 2011, le Comité Syndical du SYTRAD a décidé de mettre en demeure le 
Groupement VALORGA/URBASER/S’PACE avant la résiliation totale du marché pour fautes aux frais 
et risques du Groupement VALORGA/URBASER/S’PACE. En date du 24 mai 2011, le Comité 
Syndical du SYTRAD a décidé de reporter la décision de poursuite du marché de conception et 
d’exécution de trois centres de valorisation organique au 29 juin 2011.

L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée à 19h30
Le 

Le secrétaire de séance,
André FOUREZON

Le Président du SICTOMSED,
Pierre CROS


